
Bio67info       
  PROTEINURIE/MICROALBUMINURIE

N°70

NOVEMBRE  2017

* « Conformément à la Nomenclature des Actes de Biologie Médicale, le dosage de la microalbuminurie n'est 
pas recommandé pour une protéinurie > 0,4 g/L »
 

→ Pour tout dosage de microalbumine , un dosage de créatinine urinaire sera effectué , afin 
de rendre le résultat sous forme de rapport  microalbumine/créatinine.     
En effet,  un rapport microalbumine /créatinine >3 mg/mmol  chez le patient diabétique est 
un marqueur d'atteinte rénale.  
Le recueil des urines de 24h n'est alors pas nécessaire , un échantillon suffit.
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→ Pour se conformer aux dispositions de la Nomenclature concernant le dosage de la proteinurie 
et de la microalbuminurie , nous procéderons dorénavant selon le tableau suivant :

ANALYSE PRESCRITE ANALYSE EFFECTUEE

- Proteines urinaires ou 
- Albumine urinaire  Proteines urinaires

- Microalbuminurie ou
- Proteines urinaires + microalbuminurie   

Proteines urinaires :
- si > 0,4 g/L : pas de dosage de microalbumine
                     + commentaire*
- si < 0,4 g/L : dosage de microalbumine

  - Proteines urinaires + microalbuminurie 
( prescription néphrologue, diabétologue, 
pédiatre)

Proteines urinaires + microalbumine


